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Bâtiment Eglise                                                            Chapelle
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Contact-tel-mail

Il  existe un règlement communal relatif aux sonneries de cloches

Le clocher est visitable dans de bonnes conditions

Cloches n°1 n°2 n°3 n°4 ? ?

Note

Sonnerie électrifiée (mise en action par un tableau électrique)

Organisation en carillon 

Sonnerie manuelle (corde ou chaine)

Sonnerie impossible de façon simple (absence de corde...)

Cloches déposées

Dans le cas d'une sonnerie électrifiée 
Compte du temps Fréquence : 

Angelus Horaires : 

Pratiques de sonnerie connues, anciennes ou encore actuelles : 


